
Rapide compte rendu de la réunion téléphonique – samedi 16 août 2014 

des rapporteur.e.s du Comité de la réforme statutaire 

Réunion ouverte à tout.e membre du comité. 

 

 

Présent.e.s :   

Dominique Ounadjela - Conseil statutaire 

Jacques Fernique - Conférence des régions 

Marie Trousselle - motion Avenir Ecolo 

Jean Desessard - BE 

Marie Elisabeth Allaire - motion LMP 

Pierre Wadier - motion LMP 

Albert Peirano – motion Love 

 

Rapporteur Absent :   

Pierre Minnaert – motion Déterminés 

 

Excusé.e.s :   

Anny Poursinoff - Conseil fédéral 

Jocelyne Le Boulicaut - Commissions nationales 

 

 

Calendrier – prochaines rencontres : 

 Réunion des rapporteur.e.s : jeudi 21 août – 12 h 30. 

 Atelier ouvert aux militant.e.s : jeudi 21 août de 18 h à 19 h, salle C1. 

 Réunion du comité de la réforme statutaire : vendredi 22 août – 9 h. 

 Conférence téléphonique du comité : lundi 8 septembre – 21 h 

 Rencontre physique au siège national : à voir, WE des 20 et 21 septembre ou le dimanche 21 septembre 

ou le samedi 27 septembre.  

 Rapport devant le CF des 11 et 12 octobre 

 

Préparation de l’atelier des JDE, ouvert aux militant.e.s  

 

Le but de cet atelier est de présenter l’état de la réflexion du comité sur la réforme statutaire. Les rapporteur.es 

présenteront en dix minutes chacune des thématiques suivantes : 

 

A – Thématique, « Gestion des incohérences entre statuts et RI » 
 

Rapporteure : Marie Trousselle 

 

Marie propose d’aborder très rapidement la question des doublons et incohérences puisque cela ne mérite 

pas débat avec la salle. Elle propose une présentation générale du travail. 

Elle compte adresser le « pré-rapport » sur cette thématique au comité lundi soir. 



 

B – Thématique, Article sur les « Statuts Type Régionaux »  
 

Rapporteur : Jacques Fernique 

Jacques propose d’aborder les objectifs des statuts quant au rôle des régions. Il prendra comme exemple, la 

question des rapports entre groupe local et instance régionale.  

Il compte adresser le « pré-rapport » sur cette thématique au comité mardi soir. 

 

C  – Thématiques « à caractère institutionnel » 
 

Recours des décisions du conseil statutaire  

Respect des règles statutaires  

Définition précise de la mise sous tutelle et de sa levée 

Définition de la suspension d’un.e adhérent.e 

Relations entre parlementaires et le Conseil fédéral 

Rôle des mandataires de motion, référents de motions au CF 

Gestion des listes de discussion  

Uniformisation au plan national du nombre de mandats dans les AG (1 seul mandat par personne) 
 

Rapporteure : Dominique Ounadjela avec le concours de Marie Trousselle 

 

Dominique Ounadjela, Marie Trousselle et Thierry Brochot ont rédigé un pré-rapport  qu’ils envoient aux 

présent.e.s à la réunion de ce samedi matin. Les remarques et observations doivent être adressées avant 

lundi soir, afin de pouvoir envoyer le pré-rapport à l’ensemble du comité avant jeudi.  

Avec l’aide technique de Jean, Dominique prépare un diaporama pour présenter la synthèse des 

propositions à l’atelier de jeudi. 

 

D  – Thématiques complexes à arbitrer 
 

Quel statut pour le COP ?   

Quel statut pour le coopérateur ? 

Le statut des partis associés ? Règle de double appartenance ? 

Ratio d’élu.e.s dans les instances 

Extension des incompatibilités nationales au niveau régional 

Subsidiarité et stratégie électorale nationale 

Modalités de vote dans le CF (secret, nominal, numérique) 
 

Rapporteur.e.s : Jean Desessard, avec le concours des trois autres rapporteur.e.s 

 

Jean compte adresser le « pré-rapport » sur cette thématique au comité lundi soir. 

Il présentera l’état des réflexions sous forme de diaporamaà l’atelier de jeudi.  

 

E – Thématique « Modalités de désignation des candidat.e.s aux élections »  
 

Rapporteur.e.s : Dominique Ounadjela et Jacques Fernique 

 

Il n’y aura pas de présentation formelle des propositions à l’atelier du jeudi. 

Le comité n’a pas beaucoup travaillé cette question. Il est donc proposé de consacrer une séance de 

travail à cette question. Il est proposé d’en discuter collectivement, lors de la conférence téléphonique du 

comité, le lundi 8 septembre. 



 

Questions diverses :  

 

* Marie Elisabeth Allaire précise, par rapport au CR de la réunion téléphone du 22 juillet, qu’elle souhaite 

effectivement que soient mieux expliquées des modalités de vote, telles que la méthode des chaises musicales, 

sans pour autant que cela figure dans le RI. 
 

* Il est rappelé la décision d’envoyer la composition du comité sur la liste du CF et de la publier sur le site. 
 

* Pierre Wadier signale qu’après une déconnexion complète de six semaines (téléphone et mails), il souhaite 

s’impliquer dans le travail des groupes « régions » et « questions institutionnelles ». 
 

* Pierre Wadier déplore que l’atelier du jeudi soir du comité de la réforme statutaire se tienne en même temps 

que la réunion de la commission économie. 
 

* Les rapporteur.e.s s’étonnent de l’absence de Pierre Minnaert aux différentes réunions des rapporteur.e.s. Les 

messages téléphoniques et les SMS qui lui ont été adressés sont, par ailleurs, restés sans réponse.  

 

 

 

Infos pratiques : 

* Lien vers l'écolopad 

http://pad.ecololabs.eu/p/comit%C3%A9_de_la_r%C3%A9forme_interne 

* Lien vers les statuts et le RI :  

http://eelv.fr/les-statuts/ 

 

 

 

Prochaine réunion  du comité vendredi 22 août  – de 9 h à 10 h 30 

 

 

 

Compte rendu rédigé, le 16 août 

Jean Desessard 

 

http://pad.ecololabs.eu/p/comit%E9_de_la_r%E9forme_interne

